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non assistance en personne en danger ?

Par lacrapote, le 11/08/2020 à 17:05

Personne ne répond vraiment à ma question posée.

Si c'est pour me renvoyer à des liens déjà consultés sur la mesure....

Par Visiteur, le 11/08/2020 à 17:32

Bonjour
Votre sujet est si long qu'il est difficile de comprendre quelle question vous souhaitez poser,
parmi vos points d'interrogation...

Par lacrapote, le 11/08/2020 à 17:38

Bonjour, 

Oui pardon, j'arrive pas expliquer sans les détails.

Est -ce normal mon cas, et si ca relèverait pas d'une non assistance en personne en danger ?

Par youris, le 11/08/2020 à 18:06

bonjour,

vous prenez un avocat pour expliquer votre situation à votre juge des tutelles.

pour prononcer une mesure de protection de majeur incapable dont il a été saisie, le juge se
base, en autres documents, sur un certificat médical circonstancié.

vous pouvez demander au juge un réexamen de votre situation.

voir ce lien : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2094

salutations
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